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PAGD : 5 Objectifs généraux et des dispositions (mise en compatibilité)

1.RESTAURER DES MILIEUX AQUATIQUES

& LUTTER CONTRE LES PRESSIONS ANTHROPIQUES
37​ (6)

2.CONTRIBUER À LA RÉSORPTION DES DÉFICITS QUANTITATIFS 28​ (2)

3.INTÉGRER LA POLITIQUE DE L’EAU DANS LA POLITIQUE D’AMÉNAGEMENT 14​ (5)

4.COMMUNIQUER & SENSIBILISER POUR CRÉER UNE IDENTITÉ GARONNE 22​

5.CRÉER LES CONDITIONS STRUCTURELLES DE MISE EN ŒUVRE PERFORMANTE DU SAGE 10​

Règlement : 2 règles sur les zones humides et les eaux pluviales :

• Règle 1 : Préserver les zones humides et la biodiversité 
• Règle 2 : ​Limiter les ruissellements par temps de pluie

111 dispositions (PAGD) et 2 règles (règlement



Animation : Eau-Aménagement-
Urbanisme lancée en septembre
2019 :

• Mission de préfiguration : état des lieux
sur le périmètre du SAGE pour préciser
l’existant et le besoin d’intervention sur 
ce volet :

• 18 structures rencontrées dont 13 
SCoT et 3 PLUi

• Formalisation d’un plan de mesures
2021, 2022, 2023
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Les documents d’urbanisme dans 
le périmètre du SAGE : 

• 14 SCoT (5 approuvés, 5 en
révision, 4 en élaboration)

• 21 PLUi (8 approuvés, 13 en
élaboration)

• 96 % du territoire est couvert
par un SCoT ou PLUi

6



7

•

•

•

•



•

•

•

•

•

•

•

•

9/7/2022 8



9

•

•

‒

https://www.sage-garonne.fr/accueil/amenagement-et-urbanisme/introduction/
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